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Mon nom est José Arréal et je suis nous eau résidant de Saint-Jacques-le-Mineur. Aupara’ am j ‘as ais une ferme à
Saim-Bemard-de-l.acolle.

J’ai toujours préféré demeurer à la campagne. j’aime le calme. la nature et les grands espaces. Je pratique depuis de
nombreuses années la chasse aux dies reuib et je nie questionne sur l’impact qu’auront ces éoliennes sur la faune.

Que fait la C.P.T.A.Q.? N’est-elle pas sensé proteger le territoire agricole du Québec. en stoppant son morcellement à
des fins immobilières ou industrielles. La Mont&égie est une région agricole prospère surnommée « Les jardins du
Québec ». Que bit le gouvemement pour protéger les meilleures terres?

Selon M. Marcel Groleau. président de l’Union des producteurs agricoles, quatre milles hectares de surface

cultis ables sont n> S de la cane chaque année. Les promoteurs éoliens flOLI5 disent qu’ ils utilisent qu’une infime

partie des terres agricoles. Combien d’hectares en tout au Québec avons-nous perdus avec tous ces projets éoliens non

rentables?

Largement subventionné la production d’énergie éolienne coûte une petite fortune à nous qubécois. selon M.
Normand Mousseau coprésident de la « Commission sur les enjeu% énergétiques du Quéhec n Dans l’éolien, il n’y a

pas présentement de modèle siable. que la filière éolienne est un outil de dés eloppement économique régional basé
sur des subventions d’une durée de 20 ans, financées par les consommateurs.

Dans ma municipalité voisine St-Cyprien. ce sont trois propriétaires terriens et un maire en conflit d’intérèt attiré par

l’appât du gain, qui feront subir à tome une population environnante, les désagréments d’un tel prciet ce malgré une

pétition majoritairement contre l’implantation d’éoliennes à St-Cyprien. Est-ce que j’ai le droit en tant que citoyen du

Québec de dire « NON n?

NON aux augmentations à r4étition de ma hcture d’H>dro. 25°. en 10 ans.
NON aux centrales éoliennes en milieu habité.
NOS à la perte de qualité de sic des riverains de ces projets.
NON à l’occupation des terres agricoles par des structures de 4Q2 pieds de haut.
NON à KSE qui après cinq ans n’a toujours pas compris que la population a dit « NON ».
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